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(54)  Connecteur  électrique  coaxial  à  verrouillage  par  vissage. 

(57)  L'invention  est  relative  à  un  connecteur  élec- 
trique  coaxial  comportant  deux  éléments  de 
connecteur  complémentaires  aptes  à  être  2 
accouplés  et  maintenus  en  position  par  vissage 
d'un  manchon  sur  l'un  desdits  éléments  de 
connecteur,  ledit  manchon  étant  solidaire  en  igt 
translation  de  l'autre  élément  de  connecteur. 

Il  comporte  une  pièce  de  manoeuvre  (17)  du  2o_ 
manchon,  et  des  moyens  de  liaison  (19,20)  entre  gna ledit  manchon  et  ladite  pièce  de  manoeuvre  (17)  __ 
qui  rendent  cette  dernière  solidaire  en  rotation 
du  manchon  lorsque  le  serrage  est  inférieur  à 
une  valeur  limite  prédéterminée  et  la  désolidari-  - 
sent  dudit  manchon  lorsque  le  serrage  est  supé- 
rieur  à  ladite  valeur  limite  prédéterminée. 
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La  présente  invention  concerne  un  connecteur 
électrique  coaxial  à  verrouillage  par  vissage,  du  type 
comportant  un  élément  de  connecteur  mâle  et  un  élé- 
ment  de  connecteur  femelle  complémentaires  aptes  à 
être  accouplés  et  maintenus  en  position  par  vissage 
d'un  manchon  externe  manoeuvrable  à  la  main  ou  à 
l'aide  d'une  clef  de  serrage. 

Ce  type  de  connecteur  présente  l'avantage  d'as- 
surer  une  grande  fiabilité  de  connexion  entre  deux  li- 
gnes  coaxiales  ainsi  raccordées. 

Toutefois,  le  serrage  du  manchon  peut  poser 
quelques  difficultés  dans  la  mesure  où  il  doit  être  suf- 
fisamment  élevé  pour  empêcher  le  dévissage  du 
manchon  et  le  désassemblage  intempestif  des  deux 
éléments  de  connecteur,  notamment  lors  de  chocs  ou 
de  vibrations  qui  se  produisent  dans  des  conditions 
d'utilisation  particulièrement  rigoureuses,  mais  néan- 
moins  insuffisant  pour  éviter  la  détérioration  des  élé- 
ments  de  connecteur  lors  du  vissage. 

Dans  la  pratique,  on  exerce  un  couple  de  rotation 
prédéterminé  sur  le  manchon  à  l'aide  d'une  clef  dyna- 
mométrique  ou  d'une  clef  se  déclenchant  par  un  cou- 
ple  déterminé  jusqu'à  visser  ledit  manchon  dans  sa 
position  de  blocage  sur  l'élément  de  connecteur 
correspondant,  ce  serrage  correspond  aux  conditions 
optimales  de  vissage  du  manchon. 

La  présente  invention  propose  un  connecteur 
électrique  coaxial,  de  réalisation  simple  et  économi- 
que,  dans  lequel  le  vissage  du  manchon  conduit  de 
façon  systématique  à  l'application  d'un  effort  de 
serrage  prédéterminé,  sans  requérir  l'utilisation  d'une 
clef  dynamométrique. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  connecteur 
électrique  coaxial  comportant  deux  éléments  de 
connecteur  complémentaires  aptes  à  être  accouplés 
et  maintenus  en  position  par  vissage  d'un  manchon 
sur  l'un  desdits  éléments  de  connecteur,  ledit  man- 
chon  étant  solidaire  en  translation  de  l'autre  élément 
de  connecteur,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte 
une  pièce  de  manoeuvre  du  manchon  et  des  moyens 
de  liaison  entre  ledit  manchon  et  ladite  pièce  de  ma- 
noeuvre  qui  rendent  cette  dernière  solidaire  en  rota- 
tion  dudit  manchon  lorsque  le  serrage  est  inférieur  à 
une  valeur  limite  prédéterminée  et  la  désolidarisent 
du  manchon  lorsque  le  serrage  est  supérieur  à  ladite 
valeur  limite  prédéterminée. 

Selon  l'invention,  on  entend  par  serrage,  la  diffé- 
rence  entre  le  moment  appliqué  à  la  pièce  de  ma- 
noeuvre  pour  entraîner  le  manchon  en  rotation  et  le 
moment  résistant  du  manchon. 

On  comprend  que,  dans  un  connecteur  selon  l'in- 
vention,  le  vissage  du  manchon  s'effectue  systéma- 
tiquement  jusqu'à  ce  que  le  serrage  atteigne  une  va- 
leur  limite  au  delà  de  laquelle  la  pièce  de  manoeuvre 
ne  se  trouve  plus  solidaire  du  manchon. 

Il  suffit  donc,  grâce  à  l'invention,  de  faire  tourner 
la  pièce  de  manoeuvre  jusqu'à  ce  qu'elle  se  désolida- 
rise  du  manchon,  pour  obtenir  un  vissage  optimal  du 

manchon. 
Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 

tion,  les  moyens  de  liaison  comportent  des  rainures 
prévues,  par  exemple,  sur  la  pièce  de  manoeuvre  et 

5  des  ergots  réalisés,  par  exemple,  sur  le  manchon. 
Chaque  ergot  s'engage  dans  une  rainure  corres- 

pondante,  chaque  ergot  et  chaque  rainure  correspon- 
dante  se  trouvant  en  appui  mutuel,  lors  du  vissage  du 
manchon,  par  une  surface  inclinée  susceptible  de 

10  provoquer  le  dégagement  de  l'ergot  de  la  rainure  lors- 
que  le  serrage  atteint  la  valeur  limite  prédéterminée. 

Ainsi,  au  delà  d'une  certaine  valeur  de  serrage, 
les  rainures  ou  les  ergots,  qui  sont  réalisés  sur  des  or- 
ganes  aptes  à  se  déformer  radialement  de  façon  élas- 

15  tique,  se  désengagent,  ce  qui  rend  impossible  toute 
transmission  de  couple  de  rotation  entre  la  pièce  de 
manoeuvre  et  le  manchon. 

Selon  l'invention  il  est  également  possible  que  la 
pièce  de  manoeuvre  comporte  des  ergots  et  que  le 

20  manchon  comporte  des  rainures  coopérant  avec  les- 
dits  ergots. 

Avantageusement,  le  connecteur  selon  l'inven- 
tion  comporte  en  outre  un  capot  destiné  à  assurer  la 
protection  du  manchon  et  de  la  pièce  de  manoeuvre. 

25  Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'inven- 
tion,  on  va  en  décrire  maintenant  deux  modes  de  réa- 
lisation  donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs  de  la 
portée  de  l'invention,  en  référence  au  dessin  annexé 
dans  lequel: 

30  -  les  figures  1  et  2  sont  des  vues  en  coupe  axiale 
d'un  élément  de  connecteur  femelle  et  respec- 
tivement  mâle,  d'un  connecteur  selon  un  pre- 
mier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  lll-lll  de 
35  la  figure  2, 

-  la  figure  4  est  une  vue  analogue  à  celles  des 
figures  1  et  2,  après  accouplement  des  deux 
éléments  de  connecteur, 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  IV-IV  de 
40  la  figure  6,  et 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un 
connecteur  selon  un  second  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention. 

Sur  la  figure  1,  l'élément  de  connecteur  femelle 
45  1  comporte  une  douille  de  contact  extérieur  2,  un 

corps  isolant  3  et  un  contact  central  4. 
A  sa  partie  terminale  5,  le  contact  central  4  est 

creux  et  comporte  des  rainures  qui  permettent  un  ré- 
trécissement  de  son  diamètre  intérieur,  de  manière  à 

50  assurer  u  n  bon  contact  électrique  avec  le  contact  cen- 
tral  de  l'élément  de  connecteur  mâle. 

La  douille  de  contact  extérieur  2  est  munie  d'un 
filetage  externe  6. 

L'élément  de  connecteur  mâle  7,  représenté  sur 
55  la  figure  2,  comporte  également  une  douille  de 

contact  extérieur  8,  un  corps  isolant  9  et  un  contact 
central  10. 

Ce  dernier  est  prolongé  vers  l'avant  par  une  bro- 
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che  11,  d'extrémité  tronconique,  qui  est  apte  à  péné- 
trer  dans  l'extrémité  creuse  5  du  conducteur  central 
4  de  l'élément  de  connecteur  femelle  1. 

Conformément  à  l'invention,  le  connecteur 
comporte  un  manchon  12  qui  est  assujetti  à  l'élément 
de  connecteur  mâle  7  en  étant  libre  en  rotation  et  so- 
lidaire  en  translation  de  ce  dernier. 

Acet  effet,  le  manchon  12  est  muni,  dans  sa  par- 
tie  arrière,  d'une  gorge  13  située  en  regard  d'une  gor- 
ge  identique  14  prévue  dans  la  douille  de  contact  ex- 
térieur  8.  Une  bague  fendue  15  assure  l'immobilisa- 
tion  axiale  du  manchon  1  2  sur  la  douille  de  contact  ex- 
térieur  8. 

Le  manchon  12  comporte  un  filetage  interne  16 
au  droit  de  la  broche  1  1  ,  correspondant  au  filetage  ex- 
terne  6  de  l'élément  de  connecteur  femelle  1  . 

Ainsi,  après  accouplement  des  deux  éléments  de 
connecteur  mâle  7  et  femelle  1,  il  suffit  de  visser  le 
manchon  12  sur  le  filetage  6  pour  assurer  le  maintien 
du  connecteur  à  l'état  monté. 

Conformément  à  l'invention,  l'élément  de 
connecteur  mâle  7  comporte  une  pièce  de  manoeuvre 
17  du  manchon  12,  laquelle  est  également  libre  en  ro- 
tation  autour  de  l'élément  de  connecteur  mâle  7. 

Cette  pièce  de  manoeuvre  17  présente,  à  sa  par- 
tie  arrière,  une  zone  de  préhension  18  qui  est  avan- 
tageusement  de  forme  hexagonale  de  manière  à  pou- 
voir  être  enserrée  par  les  mâchoires  d'une  clef  de 
serrage,  non  représentée. 

A  son  autre  extrémité,  la  pièce  de  manoeuvre  17 
comporte  des  rainures  19  qui  sont  clairement  visibles 
sur  la  vue  en  coupe  de  la  figure  3. 

Les  rainures  19  sont  identiques  et  régulièrement 
réparties  autour  de  la  pièce  de  manoeuvre  17.  Dans 
le  cas  présent,  elles  sont  au  nombre  de  quatre  et  sont 
angulairement  espacées  de  90°. 

Comme  on  le  voit  sur  cette  figure  3,  le  manchon 
12  comporte,  au  droit  de  chacune  des  rainures  19  de 
la  pièce  de  manoeuvre  17,  un  ergot  20  qui  fait  saillie 
dans  la  rainure  correspondante.  Les  quatre  ergots  20 
sont  identiques. 

Dans  le  sens  de  serrage  du  manchon  12,  maté- 
rialisé  par  la  flèche  21  ,  les  surfaces  d'appui  des  bords 
des  rainures  19  sur  les  ergots  20  sont  ceux  identifiés 
sur  le  dessin  par  les  chiffres  de  référence  19a  et  res- 
pectivement  20a. 

L'espacement  angulaire  des  ergots  20  est  identi- 
que  à  celui  des  rainures  de  sorte  que  les  surfaces 
d'appui  1  9a  et  20a  entrent  toutes  en  contact  sensible- 
ment  simultanément. 

Conformément  à  un  mode  de  réalisation  préféré 
de  l'invention,  les  bords  20a  des  ergots  20  sont  chan- 
freinés  de  manière  à  ce  que,  lorsque  l'écart  entre  le 
moment  de  serrage  appliqué  au  manchon  12  par  la 
pièce  de  manoeuvre  17  et  le  moment  résistant  du 
manchon  12  dépasse  une  valeur  limite  prédétermi- 
née,  la  pièce  de  manoeuvre  17  se  déforme  radiale- 
ment  de  façon  élastique  et  vienne  recouvrir  les  ergots 

20. 
Toute  transmission  de  couple  de  valeur  supérieu- 

re  entre  la  pièce  de  manoeuvre  17  et  le  manchon  12 
est  ainsi  rendue  impossible. 

5  En  revanche,  dans  le  sens  inverse  de  rotation  de 
la  pièce  de  manoeuvre  17,  c'est-à-dire  dans  le  sens 
du  dévissage  du  manchon  12,  les  surfaces  d'appui 
des  bords  des  rainures  19  sur  les  ergots  20  sont  cel- 
les  identifiées  sur  le  dessin  par  les  chiffres  de  réfé- 

10  rence  1  9b  et  respectivement  20b. 
Ces  surfaces  d'appui  19b  et  20b  sont  sensible- 

ment  parallèles  à  un  plan  contenant  l'axe  de  rotation 
du  manchon  12  de  sorte  qu'elles  ne  sont  pas  suscep- 
tibles  de  se  chevaucher. 

15  Ainsi,  le  moment  transmis  au  manchon  12  pour 
son  dévissage  est  supérieur  à  celui  transmis  lors  de 
son  vissage,  ce  qui  garanti  la  possibilité  de  démonta- 
ge  du  connecteur  selon  l'invention. 

Sur  les  figures  2  et  3,  on  voit  par  ailleurs  un  capot 
20  22,  solidaire  du  manchon  12,  qui  assure  la  protection 

des  rainures  19  et  des  ergots  20.  On  remarque  que 
le  capot  22  est  situé  à  une  distance  radiale  suffisante 
de  la  pièce  de  manoeuvre  17  pour  permettre  un  dé- 
battement  radial  de  celle-ci  lorsqu'elle  chevauche  les 

25  ergots  20  du  manchon  12. 
A  l'état  monté  du  conducteur  l'extrémité  29  de  la 

douille  de  contact  extérieur  8  de  l'élément  mâle  7 
prend  appui  contre  le  fond  d'une  gorge  30  réalisée  à 
l'extrémité  de  la  douille  de  contact  extérieur  8  de  l'élé- 

30  ment  mâle  7,  ce  qui  détermine  le  positionnement  axial 
des  deux  éléments  de  connecteur. 

Un  joint  élastique  23  assure  l'étanchéité  entre  les 
deux  éléments  de  connecteur,  comme  on  le  voit  sur 
la  figure  4  où  le  connecteur  est  représenté  à  l'état 

35  monté. 
Les  figures  5  et  6  illustrent  un  autre  mode  de  réa- 

lisation  du  connecteur  selon  l'invention. 
Sur  ces  figures,  les  contacts  centraux  et  les 

corps  isolants  n'ont  pas  été  représentés. 
40  Dans  ce  mode  de  réalisation,  une  pièce  de  ma- 

noeuvre  25  s'étend  sur  toute  la  longueur  de  l'élément 
de  connecteur  mâle  24. 

La  surface  interne  de  la  pièce  de  manoeuvre  25 
comporte,  au  voisinage  de  sa  partie  arrière,  des  er- 

45  gots  26  qui  coopèrent  avec  des  rainures  27  réalisées 
dans  un  manchon  28  sensiblement  identique  au  man- 
chon  12  précédemment  décrit. 

Les  ergots  26  présentent,  dans  le  sens  du  vissa- 
ge  du  manchon  28,  des  surfaces  d'appui  26a  chan- 

50  freinées. 
Lorsque  le  serrage  devient  supérieur  à  la  valeur 

limite  prédéterminée,  la  paroi  externe  du  manchon  28 
vient  recouvrir  les  ergots  26,  les  surfaces  d'appui  27a 
qui  constituent  les  bords  des  rainures  27  glissant  sur 

55  les  surfaces  chanfreinées  26a. 
Ainsi,  comme  pour  le  mode  de  réalisation  précé- 

demment  illustré,  toute  transmission  de  couple  de  va- 
leur  supérieure  entre  la  pièce  de  manoeuvre  25  et  le 
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manchon  28  devient  impossible. 
Le  dévissage  du  manchon  28  est  cependant  ren- 

du  possible  dans  tous  les  cas  du  fait  que  les  ergots 
26  et  les  bords  des  rainures  27  présentent,  dans  ce 
sens  de  rotation  de  la  pièce  de  manoeuvre  25,  des  5 
surfaces  d'appui  26b  et  27b  parallèles  à  un  plan  pas- 
sant  par  l'axe  de  rotation  du  manchon  28. 

Il  est  bien  entendu  que  les  modes  de  réalisation 
qui  viennent  d'être  décrits  ne  présentent  aucun  ca- 
ractère  limitatif  et  qu'ils  pourront  recevoir  toute  modi-  10 
f  ication  désirable  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de 
l'invention. 

Revendications  15 

1  -  Connecteur  électrique  coaxial  comportant 
deux  éléments  de  connecteur  complémentaires  ap- 
tes  à  être  accouplés  et  maintenus  en  position  parvis- 
sage  d'un  manchon  sur  l'un  desdits  éléments  de  20 
connecteur,  ledit  manchon  étant  solidaire  en  transla- 
tion  de  l'autre  élément  de  connecteur,  caractérisé  par 
le  fait  qu'il  comporte  une  pièce  de  manoeuvre  (17;25) 
du  manchon  (12;28),  et  des  moyens  de  liaison  (1  9,20; 
26,27)  entre  ledit  manchon  (12;28)  et  ladite  pièce  de  25 
manoeuvre  (1  7;25)  qui  rendent  cette  dernière  solidai- 
re  en  rotation  du  manchon  (12;28)  lorsque  le  serrage 
est  inférieur  à  une  valeur  limite  prédéterminée  et  la 
désolidarisent  dudit  manchon  (12;28)  lorsque  le 
serrage  est  supérieur  à  ladite  valeur  limite  prédéter-  30 
minée. 

2  -  Connecteur  électrique  coaxial  selon  la  reven- 
dication  1,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de 
liaison  comportent  des  rainures  (1  9;27)  et  des  ergots 
(20;26)  prévus  les  uns  sur  la  pièce  de  manoeuvre  35 
(1  7;25),  les  autres  sur  le  manchon  (1  2;28),  chaque  er- 
got  (20;26)  s'engageant  dans  une  rainure  correspon- 
dante  (1  9;27),  chaque  ergot  (20;26)  et  chaque  rainure 
(19;27)  se  trouvant  en  appui  mutuel,  lors  du  vissage 
(21)  du  manchon  (12;28),  par  une  surface  inclinée  40 
(20a;  26a)  susceptible  de  provoquer,  par  déformation 
élastique  de  la  pièce  de  manoeuvre  (17)  ou  du  man- 
chon  (18),  le  dégagement  de  l'ergot  (20;26)  de  la  rai- 
nure  (19;27)  lorsque  le  serrage  atteint  la  valeur  limite 
prédéterminée.  45 

3  -  Connecteur  électrique  coaxial  selon  la  reven- 
dication  2,  caractérisé  par  le  fait  que  les  ergots 
(20;26)  et  les  rainures  (19;27)  comportent  des  surfa- 
ces  d'appui  (19b,20b,26b,27b)  sensiblement  parallè- 
les  à  un  plan  contenant  l'axe  de  rotation  du  manchon  50 
(12,28). 

4  -  Connecteur  électrique  coaxial  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  par 
le  fait  qu'il  comporte  également  un  capot  (22)  destiné 
à  assurer  la  protection  du  manchon  (12)  et  de  la  pièce  55 
de  manoeuvre  (17). 
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